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ÜKTPKVOṔḾJWHVPLH
[ZVJ¾JQSMJZKLHLÑOHWPLH
SQMJYJMULHRÑ[SJKPLH
ÙSTOJQÑWMÑOPÒH
LÝWYJQÑWMÑOPÒH
ÑOÔSKJL[PÒH
S[UKSTP[PKMLÚÒH�
±Ä¶Ç··°±¶­É̄ÀµÇ³°­
VÑHLZWà�

� �

H
H
H
H
H
H
H
H
H

H
H

H m

m
�{}m�yÉmv¹wv¼y¹wyÉm¼ºm½t¾¿yumv¼y¹uvev»yÉmÐºm�{|mÉ¾¹u~yxxyÉmÉºÉwy½uvdxyÉm¼hõutymwºÏºx»yÉmÐ�ywm¼hÐºutyÉm½t¾¿yuÉmy�vÉuÐ¹uÉm¾ºm
Ð½½t¾º�»Éms� m

m

mcºv��
�

î¾¹��
H

ÙJHZÑJÒHVUQOJYP¿HWPLÓÑPWWPLHª� H
H

H H

H

�
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H

H
H

H H H H

H �{êm�yÉmv¹wv¼y¹wyÉm¼ºm½t¾¿yumv¼y¹uvev»yÉmÐºm�{|mÉ¾¹u~yxxyÉmÉºÉwy½uvdxyÉm¼hÐ�¾vtm¼yÉmyeeyuÉm¼ym¹ÐuºtymutÐ¹Éet¾¹uvòtyms� �H

Hcºv��
m

î¾¹��
�

ÙJHZÑJÒHVUQOJYP¿HWPLÓÑPWLHª� �H
m

H

H m mm

m

m
m

H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
H

�

H

� ?

+8<@=L8D8;D>=B5>7;C89I8N=@;I8D=JD8[=98I8<5D@7?=7985@BN7D8BDJ@5>P
BJ>DJ@8>P5@BNC=>=T7WJ8=J<5Z;5T8@8DI8>8J@[=98I'79E>J89B82
&>9'8;DI=9B<5;I895DJ@8Y<=@D8@5DD879D8YJ9;7D8I8B8DZ<82
.BE2)998V8/1

+8<@=L8D9'89T89I@8@55JBJ98?=I7E7B5D7=9;7T97E7B5D7K8I8;5BD7K7DC;A>8
D8@@579I'CDJI8T5@I8@5>5?i?8K=B5D7=9CB=9=?7WJ85K8B>8@8?<>5B8?89D
IJ;J<8@?5@BNC+&!+8V7;D59D<5@J99=JK85J<>J;?=I8@982

¸

¸

¸

¸



aö̀aab

�{�mfyÉwtv½uv¾¹�mxymwÐÉm»wÊ»Ð¹u�m¼yÉmÏyÉºtyÉmyum¼yÉmwÐtÐwu»tvÉuvÌºyÉm¼ºm½t¾¿yum¼yÉuv¹»yÉm²m»�vuytm¾ºmt»¼ºvtymxyÉmyeeyuÉm
j̀Ç_poÃgb̀qp_lk]gbaebhiq�]pbgeibkc]̀roiq̀ ]̀̂ ]̀ pbqebk_bg_̀pjb÷ê _ò]bÄhqeibhkegba]bhijfogoq̀øbokbrqegb]gpbhqÉÉvdxym¼ym¿¾v¹¼tym
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Jean-Baaptiste
Zone de texte
Demande d'examen au cas par cas


Jean-Baaptiste
Zone de texte
Annexe 2 : Plan de situation


Jean-Baaptiste
Zone de texte
VAL754-c


Jean-Baaptiste
Zone de texte
Rue du Docteur André Guillard - CIVRAY (86)
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MAGASIN :

DR :

ECHELLE :

ARCHITECTE :

PHASE

DATE

TYPE MAGASIN:

DATE

221/07/2020

APD

PHOTOGRAPHIES

LIDL CIVRAY -
Rue de la Pierre du Theil Route de Ruffec
Rue des Forges - 86400 CIVRAY

T14
FR

DR-23
Zac des Coteaux 3
16330 VARS

VUE 1

Repérage photos

Bâtiment existant LIDL

VUE 2

VUE 4

VUE 3 VUE 5

1

2

3

4 5

2742.92

7336.10

2280.90

1416.37

2119

1366

138

0

2595.90

9895

0.00

3

Type de Surface Désignation nombre ou m² Type de Surface m²

1. Nombre de
places de parking

2. Surface de parvis

3. Surface du parking
non couvert

4. Surface de l'aire de
ciculation du camion
(uniquement pour les
projets dans la région
administrative de l'Ile de France)

(le cas échéant)

5. Surface terrain

Aire de circulation des PL incluse
(Stationnements noirs+ circulation)

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille

6. Surface des espaces verts

7. Surface des VRD

8. Emprise au sol

SURFACE DE VENTE
REGLEMENTAIRE

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du
Code de l'urbanisme)

SURFACE DE VENTE
LIDL MUR A MUR

1. Espaces plantés :
    - % d'espaces verts
    - nombre d'arbres
2. Implantation des constructions :
    - par rapport aux voies et emprises p
    - par rapport aux limites
      séparatives
3. Places de stationnement :
    - voiture
    - vélo (le cas échéant)
3.1 Limitations
    - loi Alur
    - loi SRU
    - autres
4.  CES : % du terrain
5. Toiture : pente

PLU Projet Eléments relatifs aux règlements
d'urbanisme

PLU Projet

6. Clôtures
7. Bassin de rétention
8. Couleurs imposées (RAL)
9. Parement des façades
10. Hauteur maximale des
     constructions
11. Matériaux pour la toiture
12. Hauteur, nombre et
      emplacement de mâts dits
      drapeaux
13. Zone PPRI
14. Zone PLU

Possibilité de tourner à gauche oui oui

- 27.72%

5 ou 9m
supp à
5m

5m ou
mitoyen

3
dont nombre de places véhicule électrique 2
dont nombre de places evergreen 132

En entrée
En sortie

Eléments relatifs aux règlements
d'urbanisme

92  138
- 11

------ ------
------ ------
------ ------
------% ------%
------% 3.50%

------ ------
------ -
------ ------
------ ------

6.80 m

------ ------
------    1

------ ------
------

- 12
1853.286b. Surface des evergreen 18.73%    - % d'evergreen

15.00 m

AUhac

5m ou
mitoyen
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Zone de texte
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DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de reconstruction d’un supermarché LIDL 

Rue du Docteur André Guillard à Civray (86) 

VAL754-c – 4 décembre 2020 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu   

 
Les photographies ci-dessous sont datées de juin 2020. 
 

  

Supermarché LIDL vue depuis la route départementale 1 (vue 
vers l’est) 

Supermarché LIDL vue depuis la rue de la Pierre du Theil (vue 
vers le nord-est) 

  

Entrée du supermarché LIDL par la rue du docteur André 
Guillard (vue vers l’ouest) 

Vue depuis la parcelle agricole au nord 
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Nota :
- les limites du levé sont des limites apparentes, elles ne
pourront  êtres considérées comme définitives qu'après bornage
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AH n° 187
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photovoltaiques
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OUVRAGE DE REGULATION
T = 143.55
Fe arrivée = 143.55
Fe départ = 143.50
Qf = 3.2 L/s
Marnage amont = 1.03 m
Ajutage = 48 mm

STRUCTURE RESERVOIR DE REGULATION
type diorite ou matériau graveleux équivalent
insensible à l'eau autorisant un hydrocurage optimal
Volume utile = 357 m³ (dont 116 m³ pour les toitures)
Surface utile = 1470 m²
Emmagasinement = 0,30 %
Hauteur utile de stockage = 0,81 m
Cote assise = 142.19 m NGF
PHE réservoir = 143.00 m NGF

Rejet EP0
T :141.77
Fe :141.35
Prof :0.42m
Clapet anti-retour

Sortie_Sép_HC
T :142.72
Fe :141.38
Prof :1.33m

Entrée_Sép_HC
T :143.24
Fe :141.45
Prof :1.79m

Sortie_OR0
T :143.50
Fe :141.92
Prof :1.58m

Entrée_OR1
T :143.55
Fe :141.97
Prof :1.58m

GI 1
T :143.22
Fe :142.00
Prof :1.22m

GI 2
T :143.22
Fe :142.01
Prof :1.21m

GI 3
T :143.22
Fe :142.01
Prof :1.21m

GI 4
T :143.22
Fe :142.02
Prof :1.21m

GI 5
T :143.22
Fe :142.02
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H= 6.48 m
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2.70

Surface cadastrale: 9895 m² environ
  - Surface d'espaces verts: 2328m²

soit 24.26 % de la surface non bâtie
  - evergreen : 1853.28 m²
  - Surface de voirie: 2990.26 m²
  - Surface de rampe béton: 169 m²
  - Surface de stationnement enrobé: 109 m²
  - Surface d'emprise LIDL: 2325.94 m²

pour une Surface du plancher de 2116.75 m²
Et une surface de vente: 1418.50 m²

  138 places de stationnement
dont 3 PMR et 3 Famille,

            2 pour voitures électriques, 11 prééquipées
            132 en evergreen, 6 personnel

Surface de stationnement 2 roues: 59 m²

Circulation VL/PL

Stationnement voitures PMR

Stationnement voitures familles

Stationnement VL

Stationnement pour véhicules électriques

Espaces verts

Circulation VL

Circulation PL

Circulation Piétons

Arbres plantés :

DESIGNATION :

MAGASIN :

DR :

LIDL CIVRAY
Rue de la Pierre du Theil Route de Ruffec
Rue des Forges - 86400 CIVRAY

DR23
Zac des coteaux 3
16330 VARS

ECHELLE :

ARCHITECTE :

TYPE MAGASIN:

APD
PHASE

05/11/2020
DATE

3
INDICE

T14FR

Eléments relatifs au PLU PLU Projet Eléments relatifs au PLU PLU Projet

1. Espaces plantés :
    - % d'espaces verts
    - % d'espaces libres plantés
    - nombre d'arbres
2. Implantation des constructions :
    - par rapport aux voies
    - par rapport aux limites
      séparatives
3. Places de stationnement :
    - voiture
    - vélo (le cas échéant)
3.1 Limitations
    - loi Alur
    - loi SRU
    - autres
4. Emprise au sol maximale CES :
    % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible

8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Surface parement de façade
12. Surface panneaux composites
13. Surface autre revêtement
14. Hauteur maximale des
     constructions
15. Type de toiture
16. Hauteur, nombre et emplacement
      de mâts dits drapeaux
17. Zone PGRi et/ou PPRI
18. Zone PLU

Presence de tourne à gauche
(axe principale)

Oui Non

Type de Surface Désignation
1. Nombre de places de parking

Aire de circulation des PL incluse

4. Surface de l'aire de
circulation du camion
(uniquement pour les projets dans la région administrative de l'Ile de France)

Aire de circulation des PL incluse

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille
dont nombre de places véhicule électrique

2. Surface du parking
couvert
3. Surface du parking
non couvert (enrobée)

nombre ou m² Type de Surface m²
138

8. Surface totale des espaces verts

9. Surface totale des VRD

13. Emprise au sol

SURFACE DE VENTE
REGLEMENTAIRE
SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du
Code de l'urbanisme) (surface taxable)

3
3
2

2990.26

-

2328.00

dont nombre de places pré-équipées  élec 11

12. Surface terrain initial

dont Surface VRD stationnement
dont Surface Aires de stationnement
( voir le calcul loi ALUR PC2d)

dont Surface effective des EV

(le cas échéant)

7569.06

2325.94

1418.50

2116.75

4952.54
1962.28

10%
-
35

5
5

85 mini
-

-
-

-

-

24.26%
-
35

5
5

138
14

-
-

-

-

-
-
-
-
-

15
-

-
UGe

-
-
-

188.05
-

6.80
-

-
UGe

SURFACE DE VENTE
LIDL MUR A MUR

1370 - 3.5%
- -

En entrée
En sortie

5. Surface de places de stationnement et voirie DRAINANT 1853.28

14. Surface totale des enseignes 8

SURFACE D'ENTREPOT/RESERVES 424.50

15. Surface de la façade commerciale 202.42

dont nombre de places sous ombrières 28

6. Surface de places de stationnement et voirie ENROBEE 109
7. Surface rampe de quai béton 169

10. Surface photovoltaïque en toiture 880

9895
11. Surface ombrières photovoltaïques 428 - -

- -
- -

dont nombre de places en enrobée 6
dont nombre de places en pavés drainants 132

19. Zone SCOT - -
20. Volume déblais
21. Volume remblais

-
-

-
-

7. Ratio volume bâtiment réalisable - -
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Le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site Natura 2000. 
 

 
 
Aucun site NATURA 2000 n’est localisé sur le territoire communal de Civray ni dans un rayon de 10 km autour 

du terrain d’étude. 
Le site Natura 2000 le plus proche du terrain d’étude : FR5412019 – Région de Pressac, étang de Combourg 

(Directive Oiseaux), est localisé à environ 13 km à l’est du projet. 
 
Le site NATURA 2000 « Region de Pressac, étang de Combourg » s’étend sur 3359 ha et se répartit entre le 

département de la Vienne (78% de la superficie) et celui de la Charente (22% de la superficie).  
Il correspond à une zone humide intérieure composée d’une centaine de pièces d’eau dont 30 étangs d'une 

surface supérieure à 1 hectare, d'un grand bois caducifolié (chênaie), de quelques petites zones de landes et d'un 
bocage humide. La zone occupe une demi-cuvette très peu profonde, ouverte vers le nord et le nord-ouest. Les sols, 
argileux et imperméables, retiennent facilement les eaux de ruissellement qui alimentent un important réseau 
hydrographique. 

 
Il s’agit d’un site remarquable, complexe humide d'importance régionale, en raison de l'association d'étangs à 

des milieux forestiers bocagers. La faible profondeur des étangs permet le développement d'une importance 
végétation aquatique très favorable à l'avifaune (roselières, saulaie-aulnaies...). Il sert notamment de zone 
d'alimentation et de repos pour de nombreux hivernants (500 à 1000 canards et foulques) et migrateurs. Il abrite aussi 
la plus importante colonie de Hérons cendrés et la deuxième colonie de Hérons pourprés de la Vienne ainsi que de 
fortes densités de rapaces et de pie-grièches. 

 
Plusieurs activités peuvant avoir des incidences sur le site Natura 2000 ou sources de vulnérabilités ont été 

recensés en fonction des différents types de milieux : 

- Bocages : intensification agricole par conversion des prairies en cultures intensives, drainage, 
irrigation, destruction des haies ; 

- Zones humides : destruction des roselières par le ragondin, eutrophisation des eaux, introduction 
d'espèces (poissons, écrevisses, canards colverts) pour les loisirs de la pêche et de la chasse ; 

- Forêts et landes : artificialisation des peuplements, destruction des landes. 
 
Le terrain d’étude, localisé dans une zone d’activités commerciale, sur un terrain déjà aménagé, ne présente 

pas de caractéristique similaire au site Natura 2000 de la Région de Pressac, étang de Combourg présenté 
précédemment comme une zone humide associant des plans d’eaux à des forêts bocagères. Le terrain, aménagé, ne 
renferme aucun habitat caractéristique de cette zone Natura 2000 et susceptible d’être important pour la conservation 
des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire recensés. 
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Le terrain est localisé à environ 13 km du périmètre Natura 2000 de la Région de Pressac, étang de Combourg. 

Aucune incidence directe ou indirecte du projet sur les milieux et les espèces recensés dans cette zone n’est mise en 
évidence. Le projet de réaménagement sur le site n’est donc pas de nature à modifier ou détruire les espèces d’intérêt 
communautaire identifiée ni à dégrader des milieux et habitats indispensables à leur survie. 

 
Le terrain d’étude, dans sa configuration actuelle, peut éventuellement être survolé par les espèces d’oiseaux 

recensés sur le site Natura 2000. Le futur projet pourra également l’être sans contrainte. 
 
Aussi, que ce soit en phase travaux ou d’exploitation, le projet n’aura aucun effet direct sur la zone NATURA 

2000 : 

- Absence de destruction ou détérioration d’habitats et/ou d’habitats d’espèces ; 

- Absence de destruction d’espèces ; 

- Absence de perturbation d’espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation…). 
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Le site du projet s’étend sur des terrains déjà aménagés, fortement artificialisés (supermarché LIDL existant 
avec voiries et parkings). 

 
Après consultation des bases de données de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, le terrain d’étude n’est pas implanté 

sur le périmètre d’un site répertorié comme zone d’inventaire ou de protection vis-à-vis de la faune, la flore et les 
milieux naturels (ZNIEFF, ZICO, réserve ou parc naturel, espace naturel sensible, etc.).  

 

Localisation des zones d’inventaire et de protection (DREAL) 
 

Sur la commune de Civray, une zone d’inventaire présentant un intérêt particulier de type nature, paysages 
et/ou biodiversité est recensée : 

• ZNIEFF de type I : 

- Bois des Ages (540004640) : zone localisée à environ 1000 m au nord-est du site. L’intérêt de cette 
zone, de l’ordre de 6,27ha, réside dans la présence d’une station de Cardamine bulbifera (espèce 
protégée), de Lathraea squamaria, de Luzula sylvatica et Corydallis solida. 

 
Le site d’étude est localisé en dehors de tout périmètre de sites naturels répertoriés (ZNIEFF, ZICO, parc naturel, 

etc. Il ne présente aucun élément similaire aux milieux décrits dans la zone précédente (milieu forestier). 
Compte tenu de sa configuration, aucun enjeu sur les milieux naturels n’a été identifié directement au droit du 

site. 
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Concernant le patrimoine, le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site inscrit ou classé, ni sur 
le périmètre de protection d’un monument historique.  
 

 
 
Aucun enjeu relatif au patrimoine n’a été mis en évidence. 
 
Le site inscrit le plus proche correspond au Moulin des Ages et se trouve à environ 1100 m au nord-est du site. 
 
Au regard de sa localisation, le projet n’a pas d’impact direct ou indirect sur le patrimoine de la commune.  
 

  



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de reconstruction d’un supermarché LIDL 

Rue du Docteur André Guillard à Civray (86) 

VAL754-c – 4 décembre 2020 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

 
Le site objet du projet n’est inscrit dans aucun des périmètres : 

- Des zones humides élémentaires de l’Agence de l’eau ; 

- Des zones humides d’importances majeures de l’Observatoire National des zones humides ; 

- Des zones humides du réseau partenarial des données sur les zones humides ; 

- Des zones humides probables du SAGE Clain. 
 
La zone humide probable la plus proche du site est localisée à environ 1200 m au Nord-est : il s’agit de prairies 

humides (données du SAGE Clain). 
 

 
 
Le terrain d’étude ne présente pas d’enjeu zone humide. 
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Annexe 10 : Carte des périmètres de protection des captages de la Vienne 

 
 
 
 

Après consultation du module sécurisé des périmètres de protection de l’ARS et notamment de la carte des 
périmètres de protection des captages de la Vienne (mise à jour de septembre 2019 – ARS DD86 Santé 
Environnement), le site d’étude est localisé en dehors d’un périmètre de protection de captage d’eau potable. 

Aucun captage n’est recensé sur la commune de Civray. 
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Sur la base des éléments étudiés, notamment au 6) du formulaire, il a été mis en évidence que le projet peut 
avoir des incidences (en phase chantier ou en phase d’exploitation) sur les thématiques suivantes : 

- Les déplacements/le trafic ; 

- Des nuisances sonores ; 

- Des vibrations ; 

- Des émissions lumineuses ; 

- Des rejets liquides, notamment par l’imperméabilisation des sols ; 

- Des effluents domestiques (en quantités limitées) ; 

- La production de déchets. 
 
Dans sa conception, un certain nombre de mesures favorables à l’environnement ont déjà été prises en 

compte. De plus, des mesures visant à réduire les nuisances et incidences du projet sur les thématiques précédentes 
sont également mises en œuvre en phase chantier comme en phase d’exploitation. 

 
� Phase chantier 

Toutes les dispositions visant à assurer la sécurité des personnes présentes sur le chantier et des riverains 
seront prises, en particulier : 

- la clôture du chantier ; 

- l’interdiction d’accès au chantier à toute personne étrangère ; 

- la signalisation des sorties de chantier et des zones de travaux. 
De même, des mesures visant à réduire d’éventuelles nuisances sur le voisinage seront mises en œuvre si des 

conditions particulières le nécessitent : 

- adaptation des horaires de chantier ; 

- en cas de terrassement par temps sec, l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée afin de limiter les 
envols de poussière ; 

- rinçage des roues des camions en sortie de chantier avant circulation sur la voirie publique pour 
réduire les dépôts de terre et de boue ; 

- vérification de la conformité du matériel proposé par les entreprises avec les normes en vigueur en 
terme de bruit, de vibrations et de rejets atmosphériques ; 

- maintien des conditions de circulation des piétons et autres usagers aux abords du chantier ; 

- information préalable des riverains. 
Les mesures suivantes visant à réduire les risques de pollution et de dégradation des milieux seront suivies : 

- suivi et contrôle des travaux par des agents techniques du maître d’ouvrage, sensibilisés aux risques de 
pollution des milieux ; 

- précautions particulières imposées aux entreprises titulaires des marchés de travaux, consistant 
notamment à : 

o réaliser l’entretien des véhicules de chantier (réparations, lavage …) sur une aire étanche 
aménagée à cet effet, équipée de dispositifs de traitement et de recyclage des eaux, et située 
à l’écart des écoulements ou préférentiellement en dehors du site (garages et stations 
spécialisés) ; 

o stocker de manière sécurisée le carburant, les huiles et les matières dangereuses (mise en 
rétention), dont les quantités stockées, en dehors des zones les plus sensibles, seront réduites 
au minimum nécessaire ; 

o effectuer les travaux de terrassement si possible en période peu pluvieuse ; 
o mettre en œuvre les matériaux bitumineux par temps sec ; 
o réaliser la végétalisation des espaces terrassés (futurs espaces verts et paysagers) rapidement 

après terrassement afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

- Politique de gestion et de valorisation des déchets avec un tri des déchets inertes (stockés dans des 
installations appropriées ou valorisés en vue d’une réutilisation future), des déchets non dangereux et 
des déchets dangereux (stockés dans des installations appropriées), réalisé grâce à la mise en place de 
3 bennes facilement accessibles et identifiables par une signalétique appropriée. 
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� Phase d’exploitation 

� Mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques : 

- Utilisation de matériaux de construction qualitatifs et du matériel technique de dernière génération ; 

- Isolation renforcée du bâtiment ; 

- Mise en fonction d’un système de Gestion Technique du Bâtiment (GTB) : système informatique 
constitué de plusieurs fonctions travaillant de manière autonome et commandant l’allumage et 
l’extinction de l’éclairage, la climatisation, le chauffage, la ventilation du bâtiment, qui optimise la 
consommation d’énergie ; 

- Politique d’éclairage économe en énergie avec notamment le développement d’un système d’éclairage 
intérieur comme extérieur en équipement basse consommation, le dimensionnement de la durée de 
l’éclairage en fonction de l’activité et l’extinction de l’éclairage extérieur durant la nuit ou encore la 
modification de l’intensité de l’éclairage de la surface de vente en fonction de la lumière naturelle ; 

- Installations frigorifiques de dernière génération, performantes ; 

- Toiture et ombrière photovoltaïques ;  
� Mesures en faveur de la diminution de consommation de ressources, du recyclage et de la gestion des 

déchets : 

- Utilisation dès que possible de matériaux recyclables, constitué de composants naturels, respectueux 
de l’environnement ; 

- Politique volontariste en matière de gestion des déchets (« objectif 0 déchet ») : favoriser le tri et 
maximiser la récupération des déchets valorisables ; 

- Campagne de sensibilisation des employés à la pratique du tri avec mise en place de zones dédiées 
bien signalées ; 

- Utilisation d’emballages constitués de matériaux les plus responsables possibles : valorisation de tous 
les déchets d’emballages qui sont réutilisés sous de nouvelles formes après recyclage. Les plastiques 
sont retournés en l’état en entrepôt pour être compactés en « balles », puis envoyés chez un 
prestataire. Les cartons sont compactés en balles directement sur le magasin avant d’être envoyés en 
entrepôt pour expédition chez un prestataire de valorisation. Les fers sont collectés pour recyclage et 
utilisation externe. Les déchets fermentescibles (produits alimentaires) non consommables sont 
collectés et distribués à des partenaires pour produire des aliments pour animaux, de l’énergie par 
méthanisation ou du compost ; 

- Politique tournée en faveur des clients avec la mise à disposition de bacs de récupération volontaire de 
déchets plastiques, cartons, papiers, piles et ampoules, déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE). Les déchets récupérés sont ainsi collectés et acheminés en entrepôt, rejoignant 
le processus de valorisation des déchets des magasins et pour les DEEE traités par un prestataire 
habilité ; 

- Les déchets triés en magasin sont renvoyés en entrepôts par les mêmes véhicules qui livrent les points 
de vente ; 

- Local poubelle ventilé, parfaitement isolé de la surface de vente et de la réserve, aménagé pour limiter 
les nuisances olfactives ; 

� Mesures visant à réduire l’imperméabilisation des sols et la gestion des effluents liquides : 

- Rationalisation des espaces de stationnement ; 

- Conservation d’une superficie importante d’espaces verts (de l’ordre de 2328 m
2
); 

- Remplacement de zones de stationnement en enrobé imperméable par des places en evergreen 
permettant l’infiltration et réduisant le ruissellement ; 

- Stockage au droit de la parcelle des eaux pluviales dans une structure réservoir sous chaussée avant 
rejet à débit régulé dans le fossé existant;  

- Mise en place d’un séparateur à hydrocarbures pour le traitement des eaux pluviales avant rejet. Une 
société spécialisée sera missionnée par LIDL pour s’assurer de la maintenance et du retraitement des 
résidus récupérés ; 
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� Mesures en faveur de la réduction du trafic, de la qualité de l’air et des modes de déplacement 

alternatifs : 

- places équipées de bornes de rechargement pour véhicules électriques, places PMR et places familles, 
places pour les cycles ; 

- Livraison programmée pour limiter les croisements avec les clients et répartir le trafic engendré ; 

- Organisation des flux de transports visant à limiter les trajets à vide et optimiser les itinéraires ; 

- Utilisation d’une flotte de véhicules modernes et plus propres et si possible de bio-carburants ; 

- Incitation de ses transporteurs et ses chauffeurs à réduire les émissions de CO2 : charte de bonnes 
pratiques des transports et des livraisons de marchandises ; 

� Mesures en faveur de la réduction des nuisances sonores : 

- Isolation des bâtiments, utilisation de double vitrage ; 

- Isolation acoustique du quai de déchargement ; 
� Mesures en faveur de la faune, de la flore et de la biodiversité : 

- Extinction des éclairages durant la nuit, en dehors des horaires d’ouverture du magasin, ce qui réduit 
les nuisances lumineuses pour les espèces animales sensibles à ce facteur ; 

- Valorisation des essences végétales locales sur les espaces verts : meilleure intégration à 
l’environnement biogéographique et paysager. 

 


